
Règlement intérieur section Padel 

  

Toute adhésion à la section Padel implique l’acceptation du présent règlement intérieur, et de ses 
potentielles futures mises à jour. 

 

Article 1 – L’utilisation des terrains de Padel de la DTI est strictement réservée aux adhérents à la section 
Padel de l’ASPIC. 

 

Article 2 - L’adhésion à la section Padel est ouverte : 

• au personnel de l’Aviation Civile, en activité ou retraité, affecté pour les actifs ou rattaché pour 
les retraités, dans le périmètre géographique du CLAS-Sud, ainsi qu'à leurs ayants-droits, à jour 
de leur cotisation ASPIC 

• aux personnes travaillant sur un site de l’Aviation Civile, dans le périmètre géographique de 
l’association (mails du type @regis-dgac.net), ainsi qu'à leur ayants-droits, à jour de leur 
cotisation ASPIC 

 

Article 3 - L'adhésion à la section Padel permet : 

• La réservation des terrains de padel, au tarif de 10€ par créneau de jeu (tarif 2026). La durée d’un 
créneau de jeu est de 90 minutes. Chaque adhérent ne peut avoir qu’une seule réservation en 
cours, il n’est pas possible de réserver un second créneau tant que le premier n’est pas passé  

• La location gratuite de raquettes et de balles de padel. 

 

Article 4 - Les paiements sont effectués par CB sur le site de réservation http://www.aspic-dti.fr , via 
l'onglet relevé de compte de la section Padel. L’intégralité du paiement est à réaliser par l’adhérent qui 
fait la réservation, au plus tard 24h après la fin du créneau réservé. 

 

Article 5 - La pratique du padel requiert l’utilisation de chaussures de sport propres et adaptées. 

 

Article 6 – Les gourmettes et les chevalières doivent être retirées avant la pratique du padel, afin 
d’éviter d’endommager les parois vitrées. 

 

Article 7 – L’adhésion à la section Padel implique des règles de bonne conduite, et de respect des terrains 
et du matériel. Toute dégradation doit immédiatement être remontée au responsable de section. 

 

http://www.aspic-dti.fr/


Article 8 – Tout non-respect de ce règlement intérieur ou manquement grave à l'esprit associatif peut 
entraîner l'exclusion de la section Padel. 


